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Le 6 juillet, Port Atlantique La Rochelle met en service le parking public Emile Delmas, situé 
juste à côté de La Sirène, 127 boulevard Emile Delmas. Il se situe dans l’enceinte sécurisée de 
Port Atlantique La Rochelle et a notamment pour vocation le stationnement des croisiéristes 
embarquant à La Rochelle. 
 
Directement accessible depuis le quartier, 24 heures sur 24, ce parking d’environ 4 000 m2 offre 
130 places de stationnement pour les véhicules légers. Comme dans tout parking public, une borne 
permet à l’usager de retirer son ticket à l’entrée. A la sortie, deux possibilités : règlement par CB et 
espèces aux caisses automatiques ou paiement par CB directement à la borne de sortie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En plus de la tarification horaire, différents forfaits sont proposés : 
. Le forfait « soirée spectacle + nuit » pour les concerts à La Sirène : 2,50 € pour toute entrée après 
19h30 et sortie avant 7h30, le lendemain matin. 
. Le forfait hebdomadaire : 45 € pour une période de 7 jours pleins. 
. Les forfaits abonnés : mensuel (70 €), trimestriel (185 €), annuel (690 €). 
 
Les forfaits abonnés sont à souscrire à l’accueil Jeumont, l’entrée principale du Port. Pour les 
croisiéristes embarquant à La Rochelle qui souhaitent stationner leur véhicule sur ce parking, les pré-
réservations sont à effectuer auprès de l’Office de Tourisme de La Rochelle (05 46 41 14 68). 
 

  
 

          Communiqué de presse  
 

          Un parking public 
           accessible depuis le quartier 

 

 


